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SOUS-TRAITANT, PAS SOUS-TRAITÉ

Le dumping social, c’est l’ensemble des pratiques mises en œuvre par le 
monde patronal pour réduire au strict minimum ses « coûts », ses « charges ».

Des termes trompeurs : en réalité, c’est la protection des travailleurs qui est 
attaquée.

Le phénomène passe largement sous les radars. Les situations de dumping 
sont complexes à identifier, puisqu’elles impliquent souvent plusieurs pays, 
des « entreprises boîtes aux lettres », des travailleurs qui parlent une langue 
étrangère, qui ne connaissent pas leurs droits. Le dumping touche de très 
nombreux secteurs : la construction, le transport, l’horeca, les services, 
l’agriculture, le textile, le nettoyage, le gardiennage, les aides à domicile, etc.

Les travailleurs sous-traitants en sont particulièrement victimes. Pour la 
simple raison que les contrats qui relient les maillons de la chaîne de sous-
traitance n’entraînent par la responsabilité de l’ensemble.

Il est temps que ça change. Nous exigeons une responsabilité solidaire 
effective sur l’ensemble de la chaîne de sous-traitance.

Vous avez des droits.
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